
1er ENFANT
Nom     Prénom  
Né(e) le :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 				   Sexe  : 		  Féminin               		  Masculin  
Ecole fréquentée :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Centre de loisirs :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Inscription annuelle à la restauration scolaire (hors vacances scolaires et jours fériés)
Lundi 			   Mardi 			   Jeudi 				    Vendredi 
Régime alimentaire :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Allergie :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Inscription annuelle à l'accueil du matin (de 8h à 8h30, hors vacances scolaires et jours fériés)
Lundi 			   Mardi 			   Jeudi 				    Vendredi 
Inscription annuelle à l'accueil du soir (de 16h30 à 18h**, hors vacances scolaires et jours fériés)
Lundi 			   Mardi 			   Jeudi 				    Vendredi 
Inscription annuelle à l'étude surveillée (de 16h30 à 18h, hors vacances scolaires et jours fériés)
Lundi 			   Mardi 			   Jeudi 				    Vendredi 
Mercredi en centre de loisirs AVEC repas* (de 8h à 18h**, hors vacances scolaires et jours fériés)
Septembre		  7/9/2011	   		  14/9/2011    			   21/9/2011	    		  28/9/2011  
Octobre			   5/10/2011  		  12/10/2011  			   19/10/2011  

Mercredi en centre de loisirs SANS repas* (de 8h à 12h et de 13h à 18h**, hors vacances scolaires et jours fériés)
Septembre		  7/9/2011	   		  14/9/2011    			   21/9/2011	    		  28/9/2011  
Octobre			   5/10/2011  		  12/10/2011  			   19/10/2011  

2e ENFANT
Nom   Prénom  
Né(e) le :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 				   Sexe  : 		  Féminin               		  Masculin  
Ecole fréquentée :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Centre de loisirs :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Inscription annuelle à la restauration scolaire (hors vacances scolaires et jours fériés)
Lundi 			   Mardi 			   Jeudi 				    Vendredi 
Régime alimentaire :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Allergie :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Inscription annuelle à l’accueil du matin (de 8h à 8h30, hors vacances scolaires et jours fériés)
Lundi 			   Mardi 			   Jeudi 				    Vendredi 
Inscription annuelle à l’accueil du soir (de 16h30 à 18h**, hors vacances scolaires et jours fériés)
Lundi 			   Mardi 			   Jeudi 				    Vendredi 
Inscription annuelle à l’étude surveillée (de 16h30 à 18h, hors vacances scolaires et jours fériés)
Lundi 			   Mardi 			   Jeudi 				    Vendredi 
Mercredi en centre de loisirs AVEC repas* (de 8h à 18h**, hors vacances scolaires et jours fériés)
Septembre		  7/9/2011	   		  14/9/2011    			   21/9/2011	    		  28/9/2011  
Octobre			   5/10/2011  		  12/10/2011  			   19/10/2011  

Mercredi en centre de loisirs SANS repas* (de 8h à 12h et de 13h à 18h**, hors vacances scolaires et jours fériés)
Septembre		  7/9/2011	   		  14/9/2011    			   21/9/2011	    		  28/9/2011  
Octobre			   5/10/2011  		  12/10/2011  			   19/10/2011  

*À partir du 26 octobre et pour chaque période de vacances scolaires, la réservation en centre de loisirs se fera au moyen d'un formulaire remis par le directeur du centre de loisirs 
ou à télécharger sur le site internet de la ville : www.ville-pantin.fr ou disponible au centre administratif et dans les Maisons de quartier. 
L'inscription doit être faite au plus tard 3 semaines avant le 1er jour des vacances scolaires.

** Possibilité jusqu’à 18h30 si les deux parents travaillent.

J’ai pris connaissance et j’accepte le règlement. 

Je certifie que les renseignements portés sur cette demande d’inscription sont exacts.

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	  le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	 Signature : 

Demande d'inscription 
aux activités périscolaires 2011/2012

Merci de cocher les cases correspondant à vos choix

N° de famille :		  Chef de famille / Nom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date limite : samedi 27 août 2011



Le montant des prestations périscolaires est calculé en fonction du quotient familial. 
Dès réception de la facture détaillée, les activités municipales peuvent être payées par :
• Prélèvement automatique : à demander au moment de l’inscription ou à télécharger sur le 

site internet de la Ville de Pantin www.ville-pantin.fr en joignant un RIB 
• Paiement en ligne : en demandant son code confidentiel au service Facturation 01 49 15 39 60

CALENDRIER DES DATES LIMITES D’INSCRIPTION AUX ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES
Période du 7 septembre 2011 au 19 octobre 2011 : Samedi 27  août 2011
Période du 24 octobre 2011 au 14 décembre 2011 : Lundi 3 octobre 2011
Période du 19 décembre 2011 au 15 février 2012 : Lundi 28 novembre 2011
Période du 20 février 2012 au 11 avril 2012 : Lundi 30 janvier 2012
Période du 16 avril 2012 au 27 juin 2012 : Lundi 26 mars 2012
Période du 4 juillet 2012 au 3 septembre 2012 : Lundi 4 juin 2012

Pour tout renseignement : service Population 01 49 15 41 10 ou 01 49 15 41 11

PIÈCES À FOURNIR
- Formulaire dûment rempli, daté et signé
- Calcul du quotient familial 2011/2012
- Relevé d’identité bancaire et autorisation de prélèvement (si vous optez pour le prélèvement automatique)

Le dossier complet peut être déposé :

SOIT par courrier à l’aide du formulaire ci-joint ou à télécharger sur le site internet de la Ville de Pantin (www.ville-pantin.fr) 
en joignant les photocopies des documents nécessaires

SOIT en vous présentant muni de votre pièce d’identité au : 

Service Population - Centre administratif - 84/88, avenue du Général-Leclerc
		  du lundi au vendredi de 8h30 à 17h et le samedi de 8h30 à 12h
		  (Exceptionnellement fermé les samedis 16, 23, 30 juillet, 6 et 13 août)

Maison de quartier des Quatre-Chemins - 42, avenue Édouard-Vaillant
		  du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h et le vendredi de 13h30 à 17h

Maison de quartier des Courtillières - 13, avenue des Courtillières
		  du lundi au vendredi de 9h à 12h30 / 14h à 17h et le 1er samedi du mois de 9h à 12h30

Maison de quartier du Haut-Pantin - 42/44, rue des Pommiers
		  du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

Maison de quartier du Petit-Pantin - 210, avenue Jean-Lolive
		  du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h

BON À SAVOIR

SEUL UN DOSSIER COMPLET SERA ACCEPTÉ
Pour être valable, cette inscription doit respecter la date limite d’inscription 
fixée au samedi 27 août 2011. 
Une attestation vous sera remise après la validation de votre inscription.


